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Assemblée Générale 
DES COMMUNES FORESTIÈRES DES ALPES-MARITIMES  

Samedi 8 juin 2013 de 9 h00 à 12 h30 
À la salle Jean GABIN à Saint Martin Vésubie 

 
ORDRE DU JOUR 

 

Cette assemblée générale sera l’occasion d’aborder les points d’ordre du jour suivants :  
- Partie Statutaire et Vote des résolutions 
- L’avenir de la gestion des Forêts Communales 
- État des lieux du Contrat État ONF Communes Forestières 
- Les enjeux de la Chasse pour les communes 
- L’avenir de la Mission Régionale Bois Énergie et Nouvelles Méthodes de travail 
- État des lieux des projets Bois Énergie 
- Stratégie de structuration de la filière bois – Démarches vers de nouveaux débouchés 
- Inauguration Exposition 

BULLETIN REPONSE 
  
Commune / Organisme : 

 Commune Adhérente  Commune Non Adhérente 
 
Je soussigné(e) NOM :       Prénom : 
Fonction : 
Tél/Portable :     Fax :    Mail :  
 

 Participera à l’assemblée générale       Ne participera pas à l’assemblée générale 
                     Raisons : …………………………………………………….. 

 Sera Accompagné(e) par : 
Nom :     Prénom :     Fonction :  
 
Nom :     Prénom :     Fonction :  
 

 Assistera au vernissage de l’exposition       N’assistera pas au vernissage 
 

 Assistera au cocktail déjeunatoire       N’assistera pas au cocktail 
 
 
 

POUVOIR 
 Pris(e) par des engagements antérieurs et ne pouvant pas participer à l’assemblée 

générale de l’Association des Communes Forestières des Alpes-Maritimes, le samedi 8 juin 
2013, donne pouvoir décisionnaire au référent Forêt de notre commune : 
Nom :        Prénom :  
Fonction :  
Téléphone / Portable / Mail :  
Fait à :     
Le :       Signature : 

 
 

 
Coupon-réponse à renvoyer avant le  vendredi 7 juin 2013 à 17h par fax (04 97 18 69 37) ou 

par mail (alinetestour_cofor06@yahoo.fr) 
 


